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PARTIE OFFICIELLE

- LOIS -

Loi n° 4-2020 du 26 février 2020 portant 
création de l’agence de développement des très petites, 
petites et moyennes entreprises

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit :

Article premier : Il est créé un établissement public à 
caractère administratif, doté de la personnalité morale 
et de l’autonomie fi nancière, dénommé « agence de 
développement des très petites, petites et moyennes 
entreprises », en sigle ADPME.

Article 2 : L’agence de développement des très petites, 
petites et moyennes entreprises est placée sous la 
tutelle du ministère en charge des petites et moyennes 
entreprises.

Article 3 : Le siège de l’agence de développement des 
très petites, petites et moyennes entreprises est fi xé 
à Brazzaville. Toutefois, il peut être transféré en tout 
autre lieu du territoire national par décret en Conseil 
des ministres.

Article 4 : L’agence de développement des très petites, petites 
et moyennes entreprises assure la mission d’encadrement 
en vue de favoriser la création, renforcer les capacités et 
améliorer les compétences des porteurs de projets et des 
dirigeants d’entreprises pour consolider, développer et 
pérenniser leurs activités.

A ce titre, elle est chargée de :

- coordonner et harmoniser les interventions de 
soutien et d’accompagnement en faveur des 
très petites, petites et moyennes entreprises ;

- contribuer à la vulgarisation des opportunités 
d’investissements et d’affaires, y compris la 
reprise d’entreprise, sur la base d’études et 
d’analyses globales et sectorielles ainsi que de 
toute documentation générale ou spécifi que ;

- aider à la formalisation de l’entreprise, à 
l’amorçage et au développement de ses activités, 
notamment par l’appui à l’élaboration du plan 
d’affaires ou tout autre document susceptible 
d’y contribuer ;

- accompagner les très petites, petites et 
moyennes entreprises dans la recherche de 
fi nancement ;

- contribuer aux actions de formation au 
profi t des porteurs de projets, des dirigeants 
et des personnels des très petites, petites et 
moyennes entreprises ;

- vulgariser les technologies performantes et les 
résultats des recherches adaptées aux besoins 
des très petites, petites et moyennes entreprises ;

- mettre en œuvre, en collaboration avec les 
intervenants compétents, les mécanismes 
de suivi, de prévention, d’alerte et, en cas de 
diffi cultés, de redressement des très petites, 
petites et moyennes entreprises bénéfi ciaires 
des mesures d’encadrement ;

- mettre en place, en synergie avec les structures 
habilitées, la labellisation des bénéfi ciaires et 
la certifi cation des partenaires aux actions 
d’encadrement.

Article 5 : L’agence de développement des très petites, 
petites et moyennes entreprises intervient, à son 
initiative et/ou à la demande des très petites, petites 
et moyennes entreprises.

Toutefois, son intervention est obligatoire pour toute 
très petite, petite et moyenne entreprise bénéfi ciaire 
de l’appui fi nancier de l’Etat.

Article 6 : Les ressources de l’agence de développement 
des très petites, petites et moyennes entreprises sont 
constituées par :

- la dotation initiale ;
- la subvention de l’Etat ;
- le produit de ses activités ;
- les dons et legs.

Article 7 : L’agence de développement des très petites, 
petites et moyennes entreprises est administrée par 
un comité de direction et gérée par une direction 
générale.

Le directeur général de l’agence de développement 
des très petites, petites et moyennes entreprises est 
nommé par décret en Conseil des ministres.

Article 8 : Les attributions, l’organisation et le 
fonctionnement des organes d’administration et de 
gestion de l’agence de développement des très petites, 
petites et moyennes entreprises sont fi xés par des 
statuts approuvés par décret en Conseil des ministres.

Article 9 : La présente loi, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, sera publiée au Journal offi ciel 
et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 26 février 2020
 
Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

La ministre des petites et moyennes entreprises,
de l’artisanat et du secteur informel,

Yvonne Adelaide MOUGANY


